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REPUBL:QUE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

REGULARiSAT:ON

DECRETN'2016- 457 d,u 03 aoiit 2016

portant nomination de Monsieur Coffi
Fiacre D6sir6 ADONON, en qualit6 de

Premier Conseiller d I'Ambassade du B6nin
d Tripoli en Libye.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLEQUE,
CHEF DE L'ETAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT,

Vll  la loi n°  90‐032 du ll d6cembre 1990 portant Constitution de la
R6publique du B6nin;

Vl■  la prOclamation, le 30 mars 2016 par la COur Constitutionnelle, des
r6sultats d6flnitifs de l'61ection pr6sidentielle du 20 NIars 2016;

たヽu  le d6cret n°  2016‐ 264 du 6 avri1   2016 portant composition du
Gouvernement;

Vu  lc d6crct n° 2016‐292 du 17 mai 2016 flxant la stl■ lcture typc des Ministё rcs;

Vu Le d6cret n° 149/PC】江MFAEPДVLヽEA/1FPTAS du 20 avri1 1965 portant
rёglement sur la r61nun6ration,les indenanit6s et les avantages mat6riels

allou6s aux agents du Ministё re des Affaires Etrangё res et de la
Coop6ration et les textes modiflcatifs subs6quents;

Sur proposition du NIinistさ re des Affaires Etrangδ res et de la Coop6ration;

Le  Conseil des NIinistres,entendu en sa s6ance du 27juillet 2016,

DECRETE:

Article ler:Monsieur CoJtt Fiacre D6sir6 ADONON est nomm6 en qualit6
de Premier Conseiller a l'Allnbassade du B6nin a Trip01i en Libye a compter

du lerjuillet 2013.



Article 2 : Dans ses nouvelles fonctions, Monsieur Coffr Fiacre D6sir6
ADONON b6n6ficiera du traitement attach6 i son grade auquel
s'ajouteront les indemnit6s et avantages mat6riels divers allou6s aux
agents en service dans les postes diplomatiques tels que d6finis le d6cret
n' 149/PCM/1\{FAEPA4AE,t4FPTAS du 20 avril 1965 susvis6 et les textes
modificatifs subs6quents.

Article 3 : Le pr6sent d6cret, qui abroge toutes dispositions ant6rieures
contraires, entre en vigueur d compter 4, 1"" juillet 2013 et sera publi6 au
Journal Officiel de Ia R6publique du B6ni.n.

2016

Par Ie Pr6sident de Ia R6publique,
Chef de ]'Etat, Chef du Gouvernement,

Patrice TALON.―

Le Ministre du Travail, de la Fonction
Publique et des Affaires Sociales,

Le Ministre des Affaires Etrangdres
et de la Coop6ration
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